
Instructions aux comtes* : 

« […]  Rendez la justice à l’église, aux veuves, aux orphelins et à tout le monde […] Et puis 
tous ceux qui seront envers vous rebelles ou désobéissants, si grands soient-ils, dressez-en 
la liste et envoyez-nous-la. […] » 
*personne nommée par le roi pour administrer un comté. 

Charlemagne veut développer les écoles 

« […] Qu’il y ait des écoles pour l’instruction des 
garçons. Que dans chaque évêché

1
, dans 

chaque monastère, on enseigne les psaumes
2
, 

les notes, le chant, le calcul, la grammaire et 
que l’on ait des livres soigneusement corrigés. 
Car souvent les hommes voulant prier Dieu, le 
prient mal à cause des livres incorrects qu’ils 
ont dans les mains. […] » 
 

Évêché
1 
= territoire dirigé par un évêque.  

Psaumes
2 
= poèmes religieux. 

Document 4 :  extrait d’un texte de loi - 789  

Document 6  :    Maquette du palais de 

Charlemagne - Aix la Chapelle - Allemagne 

http://perso.orange.fr/bla-bla.cycle3/ 

Document 1 : statuette équestre dite 

de Charlemagne - IXe - musée du Louvre 

Doct 2 : Sacre de Charlemagne le 25 décembre 800 - 

miniature du XIVe siècle - bibliothèque royale de Bruxelles 

Doc
t 
3 : Empire carolingien en 814 - carte de Alain Houot 

Doct 5 : Instruction du roi - début du IXe siècle. 

http://perso.orange.fr/bla-bla.cycle3/


Charlemagne et le monde carolingien 

L’invasion normande 

 « […] Le chiffre des navires augmente, la 
multitude innombrable des Normands ne cesse 
d’augmenter ; de tous côtés, les chrétiens sont 
victimes de massacres, de pillages, de dévasta-
tions, d’incendies.  
 Les normands prennent toutes les cités 
qu’ils traversent sans que personne ne leur ré-
siste ; ils prennent Bordeaux, Périgueux, Sain-
tes, Limoges, Angoulême et Toulouse, Angers, 
Tours et Orléans sont détruites. […] » 

Instruction du roi pour s’occuper des 

grands domaines 

 « […] Que nos intendants se chargent de 
nos vignes […], qu’ils mettent le vin dans de 
bons tonneaux […]. 
 Dans chaque domaine, nos représentants 
élèveront des vaches, des porcs, des brebis, 
des chèvres, des boucs autant qu’ils pourront. 
[…] Que nos bois et nos forêts soient bien 
surveillés […].  
 Que chaque administrateur ait […] de bons 
ouvriers, c’est-à-dire des forgerons, des 
orfèvres et des argentiers, des cordonniers, des 
tanneurs, des charpentiers, des fabricants de 
boucliers, des pêcheurs, des dresseurs 
d’oiseaux, des fabricants de savon, […] des 
boulangers […], de ceux qui sachent bien faire 
les filets pour la chasse, la pêche et pour 
prendre les essaims. […]  » 

Document 9 :  Charles le Chauve 

sur son trône - IXe siècle - BnF 
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Doct 8 : Partage de Verdun - 843 - carte de Alain Houot 

Doct 7 : Instruction de Charlemagne - début du IXe  siècle. 

Document 10 : Récit d’un religieux - IXe siècle 

Document 11  :  
   Bateaux normands - 

extrait de la tapisserie 

de Bayeux -  XIe siècle 


